
Élaboration du SCoT du Born

Commissions problématisées du PADD

>>> Problématique :
« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT



« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT

Introduction commune aux 4 sessions

Rappel succinct des éléments-clés du diagnostic
délimités à cette problématique

Le scénario au fil de l’eau : hypothèse de travail 

commune aux 4 sessions

Les incidences d’un tel scénario
délimités à cette problématique

Co-construction du pré-projet : discussion sur les 

priorités à travailler dans le projet
délimitées à cette problématique

Synthèse 2



Propos introductifsPropos introductifsPropos introductifsPropos introductifs

avant de rentrer dans le vif avant de rentrer dans le vif avant de rentrer dans le vif avant de rentrer dans le vif 

du sujetdu sujetdu sujetdu sujet



Etapes Contenu Période

PHASE INITIALE Démarrage et « formation-
information » Septembre - octobre 2013

PHASE 1 Diagnostic et  Etat Initial de 
l’Environnement

Septembre 2013 à mi-février 

2014

Pause électorale

PHASE 2

Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables 

(PADD) et Evaluation 
Environnementale

Juin 2014 à janvier 2015

PHASE 3

Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO),  

finalisation de l’évaluation 
environnementale
et arrêt du SCoT

Février 2015 à octobre 2015

PHASE 4
Réalisation du dossier de 

SCoT et approbation 2016

Calendrier prévisionnel
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Quels ateliers pour construire le PADD ?

Environnement

Habitat / Formes 
Urbaines

Economie

Déplacements / 
Equipements

Commissions initiales 
« thématiques »

Commissions PADD , « problématisées »

Valorisation des continuités écologiques 
et gestion des ressources naturelles

Maîtrise foncière, programmation et 
« écoquartier du Born en 2030 »

Structuration du triangle moteur 
Biscarrosse-Parentis-Mimizan et 
expression d’une complémentarité 
littoral/arrière-pays

« Littoral vivant » : Volet Littoral du 
SCoT
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Trames vertes et bleues

Valorisation de la biodiversité

Gestion des ressources en eau

Gestion des ressources minières

Production et maîtrise des énergies

...

Valorisation des continuités écologiques

et gestion des ressources naturelles
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Prospective démographique et résidentielle

Programmation de l’habitat (littoral/retro littoral)

Equilibre tourisme/présentiel/productif

Formes et densités urbaines

Ingénierie urbaine

Cadre de vie, identité du Born et intégration paysagère

Gestion, utilisation et programmation du foncier (objectif de 

consommation de l’espace, repérage des gisements fonciers)

Capacité d’accueil / Loi Littoral

...

Maîtrise foncière, programmation

et « écoquartier du Born en 2030 »
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Equipements (armature, accessibilité)

Aménagement commercial

Aménagement touristique

Aménagement numérique et désenclavement

Gestion des déplacements et du stationnement (équilibre 

emploi/habitat)

Saisonnalité

...

Structuration du triangle moteur Biscarrosse-Parentis-Mimizan 

et expression d’une complémentarité littoral/arrière-pays
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Espaces Remarquables au sens de la Loi Littoral

Espaces Proches du Rivage

Coupures d’urbanisation

Maîtrise de l’urbanisation (extensions limitées des centralités, 

capacité d’accueil, ...)

Valorisation du littoral (attractivité, économie touristique, 

économie nécessitant la proximité immédiate de l’eau, loisirs, ...)

Risques et érosion du trait de côte

...

« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT

Sujet de 
cette 

session
9



Rappel des éléments de synthèse Rappel des éléments de synthèse Rappel des éléments de synthèse Rappel des éléments de synthèse 

du diagnostic / points à acter du diagnostic / points à acter du diagnostic / points à acter du diagnostic / points à acter 

dans le PADD du SCoTdans le PADD du SCoTdans le PADD du SCoTdans le PADD du SCoT

>>> Problématique :
« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT



11



Rappel législatif
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Les dispositions de la loi 
Littoral s'appliquent sur 
l'ensemble du territoire 
communal, pour chaque 
commune concernée.

Tous les termes utilisés dans le 
texte de loi ou dans le Code de 
l'Urbanisme ne sont pas 
définis avec précision et ont 
fait l'objet de jurisprudences

����Au SCoT de définir (choix 
motivés) la manière de 
retranscrire les dispositions de 
la Loi Littoral dans les 
documents d’urbanisme 
locaux



Les objectifs de l’étude pour le SCoT
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Seules les 6 communes 
suivantes sont concernées par 
les dispositions de la Loi 
Littoral : Biscarrosse, Gastes, 
Mimizan, Parentis-en-Born, 
Sainte-Eulalie-en-Born et 
Sanguinet.

Source : Porter A Connaissance 
de l’Etat, DDTM40, octobre 
2013

Ces communes sont concernées 
par deux types de littoraux :
• Le littoral marin de la façade 

Atlantique
• Le littoral lacustre des 

Grands Lacs
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Littoral
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Littoral
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Formes urbaines
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Source : 
landes.gouv

Nombre de 
départs de feux 
2001-2006

Risques et nuisances
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20
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Economie
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Energies

23



Les questions auxquelles le PADD se doit 
d’apporter des réponses

24

Quelle politique d’urbanisme ?
=> comment, où ?

Quelle politique du logement ? 
=> pour qui, sous quelle forme ?

Quelle politique de développement économique, 
touristique et culturel ?

=> comment, où, à quelles fins ?

Extraits de l’article L122-1-3 du CU relatif au thème



Scénario Scénario Scénario Scénario au fil de au fil de au fil de au fil de l’eaul’eaul’eaul’eau

>>> Hypothèse de travail vue en comité 
technique « politique » du 23/06/2014

Cette hypothèse sert de fil conducteur aux 
réflexions des 4 sessions
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Fonctionnement 

actuel



Quelles perspectives de développement ?

27

Trois scénarii pour guider les débats (hypothèses de travail) :

- S1 : Perspectives INSEE dans le cadre des 
projections Omphale à l’horizon 2040

- S2 : Tendance 1990-2010 projetée à l’horizon 2035

- S3 : Tendance 1999-2010 projetée à l’horizon 2035 



Quelles perspectives de développement ?
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S1 – perspectives de 
l’INSEE

S2 – Tendances 1990-
2010

S3 – Tendances 1999-
2010

TCAM + 1,2 % / an + 1,3 % / an + 2,1 % / an

Croissance démographique + 10 000 habitants + 12 000 habitants + 20 000 habitants

Dont plus de 60 ans (personnes 
résidant sur le territoire en 2017 

basculant dans cette tranche d’âge 
sur 2017-2035 et nouveaux 

arrivants de cette tranche d’âge)

+ 7 000 habitants de 
plus de 60 ans, soit 70 

% de la croissance 
démographique.

Vieillissement sera 
moins marqué avec 

davantage d’attractivité 
que dans le S1 (sous 

réserve de ne pas attirer 
que des retraités).

Vieillissement moins 
marqué avec davantage 
d’attractivité que dans 
le S1 et le S2 (même

réserve sur l’apport de 
retraités).

Besoins en résidences 
principales en intégrant une 

baisse de la taille des ménages 
de 0,01 point par an (de 2,14 en 

2017 à 1,97 en 2035)

+ 7 000 + 7 500 à 8 000 + 11 500 à 12 000

Evolution du nombre de 
résidences secondaires

Méthode 1 : prolongement 
des tendances

Méthode 2 : maintien du 
ratio RS/RP de 2010 + 4 000 à 4 500

+ 3 000

+ 4 500 à 5 000

+ 2 000

+ 7 000 à 7 500
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Quelles perspectives de développement ?
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Projection au fil de l'eau 
1999-2010

2010 2017 2035
Evolution 

globale sur 
2017-2035

Evolution 
annuelle sur 

2017-2035

Poids de 
population 

en 2035

Rappel poids 
de population 

2010

AUREILHAN         946       1 181         1 970                   790                      44   3% 3%

BIAS         765          958         1 605                   648                      36   3% 2%

BISCARROSSE    12 197     14 429       21 929                7 500                    417   35% 33%

GASTES         606          756         1 262                   506                      28   2% 2%

LÜE         506          538            647                   108                        6   1% 1%

MEZOS         854          883            981                     98                        5   2% 2%

MIMIZAN      7 069       7 228         7 762                   534                      30   12% 19%

PARENTIS EN BORN      5 304       5 975         8 230                2 255                    125   13% 14%

PONTENX LES FORGES      1 467       1 760         2 746                   986                      55   4% 4%

SAINTE EURALIE EN BORN      1 167       1 460         2 446                   986                      55   4% 3%

SAINT PAUL EN BORN         817          982         1 537                   555                      31   2% 2%

SANGUINET      3 258       4 236         7 523                3 287                    183   12% 9%

YCHOUX      2 041       2 470         3 912                1 442                      80   6% 6%

SCOT DU BORN    36 997     42 857       62 551              19 694                 1 094   100,0% 100,0%

SCENARIO AU FIL DE L'EAU POPULATION CONSTRUIT SUR LES TENDANCES 1999-2010*

S3



Quel territoire en 2035 ?

31

S2/S3 (en pop)



Quelles perspectives de développement ?
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Fil de l'eau 
1990-2010

à
Fil de l'eau 
1999-2010

Fil de l'eau 
1990-2010

à
Fil de l'eau 
1999-2010

Fil de l'eau 
1990-2010

à
Fil de l'eau 
1999-2010

AUREILHAN                 689                   983    à              1 108                   294    à                 419                     16    à                   23   

BIAS                 446                   667    à                 773                   221    à                 327                     12    à                   18   

BISCARROSSE            11 368              15 080    à            16 517                3 712    à              5 149                   206    à                 286   

GASTES                 747                1 086    à              1 316                   340    à                 570                     19    à                   32   

LÜE                 329                   428    à                 422                     99    à                   94                       6    à                     5   

MEZOS                 650                   761    à                 771                   110    à                 120                       6    à                     7   

MIMIZAN              8 138              10 082    à              9 975                1 944    à              1 837                   108    à                 102   

PARENTIS EN BORN              3 283                4 597    à              5 038                1 314    à              1 755                     73    à                   98   

PONTENX LES FORGES                 882                1 177    à              1 438                   296    à                 557                     16    à                   31   

SAINTE EURALIE EN BORN                 889                1 246    à              1 445                   357    à                 556                     20    à                   31   

SAINT PAUL EN BORN                 548                   767    à                 898                   219    à                 350                     12    à                   19   

SANGUINET              2 275                3 614    à              3 612                1 339    à              1 336                     74    à                   74   

YCHOUX              1 186                1 581    à              1 963                   396    à                 778                     22    à                   43   

SCOT DU BORN            31 429              42 069    à            45 277              10 640    à            13 848                   591    à                 769   

RESIDENCES PRINCIPALES +RESIDENCES SECONDAIRES (M2)
Nombre de RP et RS Gain de RR et RS global sur 

2017-2035

Gain de RP et RS annuel sur 

2017-2035
2017

2035

M2 signifie maintien de la tendance observée lors des derniers
recensements dans la progression du parc RS



Quelles perspectives de développement ?
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Moy. Basse Moy. Haute
Densité moyenne 

constatée 2002-2012
Hypothèse basse Hypothèse Haute

AUREILHAN 294 419 13,4 21,9 31,2

BIAS 221 327 14,5 15,3 22,6

BISCARROSSE 3712 5149 20,7 179,7 249,2

GASTES 340 570 6,8 50,1 84,0

LÜE 99 94 4,6 21,7 20,5

MEZOS 110 120 4,3 25,5 27,8

MIMIZAN 1944 1837 17,9 108,9 102,9

PARENTIS EN BORN 1314 1755 13,4 97,7 130,6

PONTENX LES FORGES 296 557 7,6 38,9 73,2

SAINTE EURALIE EN BORN 357 556 6,2 57,5 89,7

SAINT PAUL EN BORN 219 350 9,6 23,0 36,7

SANGUINET 1339 1336 9,4 143,0 142,7

YCHOUX 396 778 8,7 45,5 89,4

SCOT DU BORN 10640 13848 12,9 826,7 1076,0

Superficie de terrain à artificialiser 
en cas de maintien de la densité 

2002/2012

Nombre de logements à 
produire sur 18 ans Densité : Lgt / ha



Quelles perspectives de développement ?
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On retient l’hypothèse d’une production annuelle de 600 à 800 RP pour le Born

A titre de comparaison :

- COBAN
(8 communes, Nord du Bassin d’Arcachon, 60 000 hab)
prévoit une production maximale de 635 logements (RP) par an 
pour 23736 RP enregistrées en 2008. L’enveloppe foncière 
maximale est fixée à 730 ha pour le logement, dont une partie de 
zones déjà urbanisées.

- MACS
(23 communes, 65000 hab)
prévoit une production maximale de 1050 logements (RP) par an 
pour 25000 RP enregistrées en 2008. L’enveloppe foncière 
maximale est fixée à 658 ha pour le logement.



Quelles perspectives de développement ?
Incidences du scénario S3 :

- 20000 habitants supplémentaires, impliquent des besoins
en équipements structurants, notamment :

- Scolaire : lycée, collège, primaire, maternelle
- Accueil petite enfance
- Pôles santé structurés
- Equipements sportifs structurants : centre aquatique, ...

… mais aussi :
- Accueillir 7000 emplois supplémentaires
- Développer une offre de transports alternative à la voiture
- Densifier pour économiser du foncier (moins de 800 ha ?)
- Justifier du projet au regard de la Loi Littoral (capacité)

… et ... quelle situation si l’on intègre la population touristique ?



CoCoCoCo----construction du préconstruction du préconstruction du préconstruction du pré----projet projet projet projet : : : : 

réflexion sur les incidences du réflexion sur les incidences du réflexion sur les incidences du réflexion sur les incidences du 

scénario au fil de l’eau et scénario au fil de l’eau et scénario au fil de l’eau et scénario au fil de l’eau et 

propositions d’actions prioritairespropositions d’actions prioritairespropositions d’actions prioritairespropositions d’actions prioritaires

>>> Problématique :
« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT



Espaces Remarquables au sens de la Loi Littoral

Espaces Proches du Rivage

Coupures d’urbanisation

Maîtrise de l’urbanisation (extensions limitées des centralités, 

capacité d’accueil, ...)

Valorisation du littoral (attractivité, économie touristique, 

économie nécessitant la proximité immédiate de l’eau, loisirs, ...)

Risques et érosion du trait de côte

...

« Littoral vivant » : Volet Littoral du SCoT

Sujet de 
cette 

session
37



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Si le territoire accueille 20000 habitants supplémentaires, 

quelle capacité d’accueil définir au titre de la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" �

article L.146-2, alinéa 1

"Pour déterminer la capacité d'accueil des 

espaces urbanisés ou à urbaniser, les 

documents d'urbanisme doivent tenir compte :

de la préservation des espaces et milieux 

mentionnés à l'article L.146-6 ;

de la protection des espaces nécessaires 

au maintien ou au développement des 

activités agricoles, pastorales, forestières 

et maritimes ;

des conditions de fréquentation par le 

public des espaces naturels, du rivage et 

des équipements qui y sont liés.

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne 

font pas obstacle à la réalisation des 

opérations de rénovation des quartiers ou de 

réhabilitation de l'habitat existant, ainsi qu'à 

l'amélioration, l'extension ou la reconstruction 

des constructions existantes." 39

► Définir la notion de 

capacité d’accueil

textuellement dans le DOO

+ Associer une cartographie 

opposable de ce qui la limite :

► Délimiter les enveloppes 

actuellement urbanisées (à 

la date d’approbation du 

SCoT) ?

► Aller jusqu’à délimiter les 

enveloppes de projet 

(typologie) ?

► Se contenter de définir 

« par défaut » la capacité 

d’accueil en délimitant les 

espaces naturels et les 

coupures à préserver ?

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Exemple du SCoT SYBARVAL



ET VOUS ?

Volet littoral

/ Capacité d’accueil

Co-écriture
du pré-projet



Quelle extension limitée de l’urbanisation recevable au titre 

de la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" � article 

L.146-4, alinéa I

"I- L'extension de l'urbanisation doit se réaliser 

soit en continuité avec les agglomérations et 

villages existants, soit en hameaux nouveaux 

intégrés à l'environnement.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, 

les constructions ou installations liées aux activités 

agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec 

le voisinage des zones habitées peuvent être 

autorisées, en dehors des espaces proches du 

rivage, avec l'accord du préfet après avis de la 

commission départementale compétente en matière 

de nature, de paysages et de sites. Cet accord est 

refusé si les constructions ou installations sont de 

nature à porter atteinte à l'environnement ou aux 

paysages.

Les dispositions du premier alinéa ne font pas 

obstacle à la réalisation de travaux de mise aux 

normes des exploitations agricoles, à condition que 

les effluents d'origine animale ne soient pas accrus." 43

► Définir la notion 

d’extension limitée de 

l’urbanisation 

textuellement dans le 

DOO (+croquis)

► Définir la notion de 

continuité de 

l’urbanisation 

textuellement dans le 

DOO (+croquis)

► Définir la notion 

d’agglomération, de 

village et de hameau 

textuellement dans le 

DOO (+croquis)

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



� Qu'est-ce qu'un village ?

C'est un ensemble d'habitations organisé autour d'un noyau traditionnel, assez
important pour avoir une vie propre, comportant un ou plusieurs bâtiments offrant 
des services de proximité - administratifs (mairie, école...), cultuels ou 
commerciaux – tout au long de l'année. 
Les villages sont plus importants que les hameaux et comprennent - ou ont 
compris dans le passé - des équipements ou lieux collectifs administratifs, cultuels 
ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces équipements ne sont plus en 
service, compte tenu de l'évolution des modes de vie.
Ce qui caractérise le village en termes de composition, c'est son unité. Unité par la
continuité du bâti, par son organisation et son implantation spatiale le long des 
voies et des espaces publics. Dans les villages, comme dans les centres anciens 
des villes, le parcellaire agricole préexistant conditionne la trame du tissu urbain 
et, par conséquent, le rythme des constructions et l'orientation des voies. Le relief 
apparaît souvent comme un facteur qui ordonne et clarifie la forme urbaine des 
villages.

Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



� Qu'est-ce qu'un hameau ?

Il s’agit d’un petit groupe d'habitations, pouvant comprendre également d'autres 
types de constructions, isolé et distinct du bourg ou du village. Une commune peut 
être composée d'un ou de plusieurs villages ou de plusieurs hameaux. Il faut 
distinguer les hameaux des bâtiments isolés et implantés de façon anarchique 
(mitage). 
Ce qui caractérise le hameau, c'est le regroupement des constructions dans une 
organisation spatiale relativement modeste mais dont la structure est clairement 
identifiée. La taille et le type d'organisation des hameaux dépendent très largement 
des traditions locales et des conditions de contexte.
Dans chaque région, à l'aide notamment des CAUE, les collectivités devraient 
pouvoir disposer d'études morphologiques et paysagères permettant aux élus de 
disposer de référentiels pour encadrer les nouvelles implantations dans un rapport 
de cohérence avec le contexte local.
Il n'est nullement nécessaire, pour qualifier un hameau, qu'il comprenne un 
commerce, un café ou un service public. Mais, à l'inverse, l'existence de tels 
équipements ne suffit pas à estimer qu'on est en présence d'un hameau ou d'un 
village : une auberge isolée, par exemple, ne constitue pas un hameau. 

Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



� Qu'est-ce qu'un hameau nouveau intégré à l’environnement ?
Un hameau nouveau, à l'image d'un hameau traditionnel, pourra rassembler un certain nombre de 
constructions regroupées, à usage d'habitation, d'activités ou de services. 
Il pourra être construit dans un site vierge ou à partir de quelques bâtiments isolés existants. Il est 
nécessaire qu'un plan d'ensemble soit établi, c'est-à-dire un projet qui précise l'implantation, les 
volumes et l'architecture des constructions ainsi que
l'aménagement des espaces extérieurs en fonction du paysage environnant. Ce projet sera traduit dans 
les orientations d'aménagement et dans le règlement du PLU.
Ce travail de conception de la trame urbaine, qui suppose une stratégie d'occupation du sol tenant 
compte des potentialités du site et de ses qualités, relève des compétences de spécialistes comme 
l'architecte urbaniste et le paysagiste. 
Seuls les hameaux nouveaux intégrés à l'environnement peuvent être autorisés en
dehors de la continuité. La loi Littoral interdit à la fois les constructions isolées en rase campagne et la 
création en site " vierge " ou la greffe sur un petit groupe de maisons d'urbanisation nouvelle 
importante. Elle impose également un effort particulier d'insertion du projet dans le site. 

Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Volet littoral

/ Limitation de l’urbanisationPrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



Volet littoral

/ Limitation de l’urbanisation

Identification des 
agglomérations et des 

villages

Exemple du SCoT MACS



ET VOUS ?

Volet littoral

/ Extension limitée de l’urbanisation

Co-écriture
du pré-projet



Quels espaces proches du rivage identifier au titre de la Loi 

Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" �

article L.146-4, alinéa II

"II- L'extension limitée de l'urbanisation 

des espaces proches du rivage ou des 

rives des plans d'eau intérieurs désignés à 

l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 

1986 précitée doit être justifiée et 

motivée, dans le plan local d'urbanisme, 

selon des critères liés à la configuration 

des lieux ou à l'accueil d'activités 

économiques exigeant la proximité 

immédiate de l'eau.

Toutefois, ces critères ne sont pas 

applicables lorsque l'urbanisation est 

conforme aux dispositions d'un schéma de 

cohérence territoriale ou d'un schéma 

d'aménagement régional ou compatible 

avec celles d'un schéma de mise en valeur 

de la mer. [...]." 55

► Définir la notion de 

proximité avec le rivage 

textuellement dans le 

DOO

► Définir la notion 

d’extension limitée de 

l’urbanisation 

textuellement dans le 

DOO

+ Associer une cartographie 

opposable :

► Délimiter les espaces 

proches du rivage

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Volet littoral

/ Espaces Proches du RivagePrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



Volet littoral

/ Espaces Proches du Rivage

S’accorder sur la délimitation des espaces 
proches du rivage

Exemple de ce qui pourrait être écrit

Espaces proches 
du rivage





ET VOUS ?

Volet littoral

/ Espaces proches du rivage

Co-écriture
du pré-projet



Quelle bande inconstructible « des 100 mètres » identifier au 

titre de la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" � article 

L.146-4, alinéa III

"III- En dehors des espaces urbanisés, les 

constructions ou installations sont interdites sur 

une bande littorale de cent mètres à compter de la 

limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour 

les plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la 

loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 précitée.

Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions 

ou installations nécessaires à des services publics ou à 

des activités économiques exigeant la proximité 

immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de 

raccordement aux réseaux publics de transport ou de 

distribution d'électricité des installations marines 

utilisant les énergies renouvelables. Leur réalisation est 

toutefois soumise ...

Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la 

bande littorale visée au premier alinéa du présent 

paragraphe à plus de cent mètres, lorsque des motifs 

liés à la sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes 

le justifient." 64

► Définir la notion de 

de « bande  

inconstructible des 

100 mètres » + 

« activités exigeant 

la proximité 

immédiate de 

l’eau » 

textuellement dans 

le DOO

+ Associer une 

cartographie 

opposable :

► Délimiter la bande 

inconstructible 

dite des 100 

mètres

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Volet littoral

/ Bande des 100 mètresPrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



Volet littoral

/ Bande des 100 mètres

S’accorder sur la délimitation de la bande 
inconstructible des 100 mètres

Exemple de ce qui pourrait être écrit

Report graphique ?

Prescription uniquement écrite ?

Bande inconstructible de 100 mètres 
minimum comptés à partir du trait de côte



ET VOUS ?

Volet littoral

/ Bande des 100 mètres

Co-écriture
du pré-projet



Quel encadrement du développement des installations de 

tourisme et de loisirs au titre de la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" �

article L.146-2, alinéa dernier

"Les schémas de cohérence territoriale et 

les plans locaux d'urbanisme doivent 

prévoir des espaces naturels présentant le 

caractère d'une coupure d'urbanisation."

69

► Définir où et dans quelle 

mesure autoriser les 

structures de tourisme et 

de loisirs textuellement 

dans le DOO

+ Associer une cartographie 

opposable ?

Propositions



Quelles coupures d’urbanisation définir au titre de la Loi 

Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" �

article L.146-2, alinéa dernier

"Les schémas de cohérence territoriale et 

les plans locaux d'urbanisme doivent 

prévoir des espaces naturels présentant le 

caractère d'une coupure d'urbanisation."

70

► Définir la notion de 

coupure d’urbanisation 

textuellement dans le 

DOO

+ Associer une cartographie 

opposable :

► Délimiter les coupures 

d’urbanisation à 

préserver

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Exemple de ce qui pourrait être écrit

Volet littoral

/ Coupures d’urbanisation

S’accorder sur les seuils permettant de 
définir ce qu’est une coupure 

d’urbanisation acceptable

�Espace naturel ou agricole ou 
faiblement artificialisé (présentant 
moins de 2 constructions), non 
destiné à s’urbaniser, situé entre 
deux espaces urbanisés et 
présentant une largeur minimale 
de .... mètres

� Les campings et parcs de HLL ne 
peuvent pas constituer de coupure 
d’urbanisation

Maintenir les 
coupures 
d’urbanisation



Volet littoral

/ Coupures d’urbanisationPrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



Volet littoral

/ Coupures d’urbanisationPrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



ET VOUS ?

Volet littoral

/ Coupures d’urbanisation

Co-écriture
du pré-projet
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Quels espaces naturels remarquables à identifier au titre de 

la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" � article 

L.146-6, alinéa 1

"Les documents et décisions relatifs à la vocation des 

zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols 

préservent les espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux 

nécessaires au maintien des équilibres biologiques. Un 

décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, 

comportant notamment, en fonction de l'intérêt 

écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes 

côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées 

côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des 

estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les 

vasières, les zones humides et milieux temporairement 

immergés ainsi que les zones de repos, de nidification 

et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 

européenne n° 79-409 du 2 avril 1979 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages et, dans les 

départements d'outre-mer, les récifs coralliens, les 

lagons et les mangroves." 77

► Indiquer les critères 

de définition des 

espaces naturels 

remarquables 

textuellement dans 

le DOO

+ Associer une 

cartographie 

opposable :

► Délimiter les 

espaces naturels 

remarquables à 

préserver

Propositions



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Point de vue Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf



Volet littoral

/ Espaces Naturels RemarquablesPrescription écrite

Exemple du SCoT MACS



Exemple de ce qui pourrait être écrit

Volet littoral

/ Espaces naturels remarquables





ET VOUS ?

Volet littoral

/ Espaces naturels remarquables

Co-écriture
du pré-projet



Quels espaces boisés significatifs à protéger identifier au titre 

de la Loi Littoral ?

"Ce que dit le Code de l'Urbanisme" 

� article L.146-6, alinéa dernier

"Le plan local d'urbanisme doit 

classer en espaces boisés, au titre de 

l'article L. 130-1 du présent code, 

les parcs et ensembles boisés 

existants les plus significatifs de la 

commune ou du groupement de 

communes, après consultation de la 

commission départementale 

compétente en matière de nature, 

de paysages et de sites."

84

► Indiquer les critères de 

définition des espaces boisés 

significatifs à protéger 

textuellement dans le DOO

+ Associer une cartographie 

opposable :

► Délimiter les espaces boisés 

significatifs à protéger

Propositions



Volet littoral

/ Espaces Boisés SignificatifsPrescription écrite + graphique

Exemple du SCoT MACS



ET VOUS ?

Volet littoral

/ Espaces naturels remarquables

Co-écriture
du pré-projet



Élaboration du SCoT du Born

Commissions problématisées du PADD

Merci de votre Merci de votre Merci de votre Merci de votre contributioncontributioncontributioncontribution


